
CARTE DE PECHE DU WEB    
Nom : 
 
Prénom : 
 
Numéro de la carte d’autorisation de 
pêche : 

 

 

CONTROL DES 
PRISES  
 

La carte de pêche achetée 
en ligne, doit être 
accompagnée de cette carte 
pour le contrôle de prise   
 Sans cette carte le pêcheur 
doit pratiquer le NO-KILL 
total : (interdiction de 
détenir du poisson) 
 
 A compléter par le pêcheur 
après chaque prise 
conservée avant la reprise 
de l’action de pêche.  
  
1- La date dès le premier 
poisson conservé 
2- La première lettre du 
poisson : ex T pour truite, B 
pour brochet pour P perche 
avant de recommencer à 
pêcher 
3-Si le pêcheur n’est plus 
porteur de ses poissons, il 
doit entourer les cases des 

poissons concernés ex   T   

DATE PRISE VISA 
Garde 

      

      

      
      

      

      
      

      

      
      

      

      
      

      

      

      
      

      

      
      

      

      
      

      
 

 

LAC DES DOYARDS 2026 

 Truite :26 cm 

Perche :26 cm 

 
Autres poissons NO-KILL  


